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COMITE SYNDICAL DU LUNDI 04 MAI 2026 
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RESSOURCES HUMAINES 
FIXATION DU TAUX DES INDEMNITES DE FONCTION DU 
PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS DU SIOM DE LA 

VALLEE DE CHEVREUSE 
 

 

 
 

Note de présentation 

 

Le Président et les vice-présidents ayant reçu une délégation de fonction sont en droit de 

recevoir une indemnité dont les conditions d’octroi et de montant sont fixées aux articles 

L5211-12 et R5212-1 du CGCT. 

L’enveloppe indemnitaire globale applicables est fixée par l’article L.5211-12 du CGCT, 

qui précise que le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de 

l'enveloppe indemnitaire globale, déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour 

l'exercice effectif des fonctions de président et les indemnités maximales pour l'exercice 

effectif des fonctions de vice-présidents, correspondant soit au nombre maximal de vice-

présidents. 

Les taux d’indemnisation sont déterminés par décret et fonction de la population de la 

collectivité. Le SIOM comptant 206 382 habitants, les taux maximaux sont donc de 

37,41% de l’indice brut 1027 (indice terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 

publique) pour le Président et 18.70% de ce même indice pour les vice-présidents ayant 

reçu délégation de fonction.  

En outre, le CGCT prévoit que l’enveloppe totale maximale des indemnités est calculée 

sur la base d’une indemnisation à hauteur de 37.41% pour le Président et de 18.70% 

pour les vice-présidents en fonction d’un nombre de vice-présidents correspondant à 

20% de l’effectif de l’assemblée délibérante, soit neuf vice-présidents pour le SIOM.  

Ainsi, l’enveloppe maximale mensuelle du SIOM à la date de la présente délibération est 

de 8455.78 € brut. 

Le SIOM comptant un Président et …….. vice-présidents (maximum 12), il est nécessaire 

de déterminer le taux des indemnités allouées au Président et aux Vice-présidents. 

 

L’octroi d’indemnités de fonction aux présidents et vice-présidents d’EPCI nécessite un 

exercice effectif des mandats. Il est donc entendu que les vice-présidents détiennent une 

délégation du président. L’exercice effectif des fonctions ne peut être justifié sans arrêté 

de délégation exécutoire, lequel constitue donc un préalable au versement des 

indemnités. 

 

Aussi, est-il demandé au Comité Syndical de fixer le montant des indemnités pour 

l’exercice effectif des fonctions de Président et de Vice-président du SIOM de la Vallée de 

Chevreuse, dans la limite de l’enveloppe budgétaire maximale définie ci-dessus, aux taux 

suivants : 

 



    

Président : au taux de 37.41 % de l’Indice Brut 1027, soit 100% de l’indemnité 

maximale qui peut être allouée à un Président, 

 

Bénéficiaire :  

Le Président, XXXX 

 

Vice-présidents : au taux de 14.025% de l’Indice Brut 1027, soit 75% de l’indemnité 

maximale qui peut être allouée à un vice-président (base : 12 vice-présidents), 

 

Bénéficiaires : 

 

-  1er Vice-président :  

-  2ème Vice-président :  

-  3ème Vice-président :  

-  4ème Vice-président :  

-  5ème Vice-président :  

-  6ème Vice-président :  

-  7ème Vice-président :  

-  8ème Vice-président :  

-  9ème Vice-président :  

-  10èmeVice-président         :  

- 11èmeVice-président         :  

- 12èmeVice-président         :  

 

Les crédits seront prévus au budget public, chapitre 65 – autres charges de gestion 

courante, article 65311 – indemnités. 
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Projet de délibération 
 

 
Le Comité Syndical, 

 

Vu les articles L5211-10, L5211-12, R5212-1 et R5711-1 du Code général des 

collectivités territoriales,  

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique territoriale, 

 

Vu la loi n°92-108 modifiée du 03 février 1992 relative aux conditions d’exercice des 

mandats locaux, 

 

Vu la loi n°2016-341 du 23 mars 2016 visant à permettre l’application aux élus locaux 

des dispositions relatives au Droit Individuel à la Formation (DIF) et relative aux 

conditions d’exercice des mandats des membres des syndicats de communes et syndicats 

mixtes fermés, 

 

Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 dite « loi engagement et proximité » ; 

 

Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local, 

 

Vu le décret n° 2025-1228 du 17 décembre 2025 portant relèvement du salaire 

minimum de croissance et du minimum garanti,  

 

Vu le décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif aux taux de cotisations vieillesse des 

employeurs des agents affiliés à la caisse nationale des retraites des agents des 

collectivités locales, 

 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2025 portant fixation de plafond de la sécurité sociale pour 

2026, 

 

Vu l’arrêté inter préfectoral n° 2016-PREF.DRCL/248 du 20 avril 2016 portant création 

d’un Syndicat Mixte des Ordures Ménagères « SIOM de la Vallée de Chevreuse »,  



    

Vu les statuts du SIOM annexés à l’arrêté inter préfectoral n° 2016-PREF.DRCL/248 du 

20 avril 2016 ; 

Vu les délibérations du 04 mai 2026 relatives à l’élection du Président, à la détermination 

du nombre de Vice-présidents et à l’élection des Vice-présidents du SIOM de la Vallée de 

Chevreuse,  

 

Vu la note de présentation, 

 

Considérant que le syndicat regroupe vingt et une communes dont la population totale 

représente 206 382 habitants, 

 

Considérant que conformément à l’article 5211-10 du CGCT, l’enveloppe maximale 

allouée aux indemnités est calculée sur la base d’un Président et d’un nombre de vice-

présidents correspondant à 20% de l’effectif de l’assemblée délibérante arrondi à l’entier 

supérieur soit 9.  

 

Considérant les taux maximum fixés par l’article R5212-1 du CGCT, il y a lieu de 

déterminer le taux des indemnités allouées au Président et aux Vice-présidents du SIOM 

Vallée de Chevreuse, 

 

Après avoir délibéré,…………………… : 

 

- Fixe le taux des indemnités de fonction du Président à 37.41 % de l’Indice 

Brut 1027, dont le bénéficiaire est XXXX, 
 

- Fixe le taux des indemnités de fonction des Vice-présidents du SIOM à 

14.025 % de l’Indice Brut 1027, dont les bénéficiaires sont :  

 

-  1er Vice-président :  

-  2ème Vice-président :  

-  3ème Vice-président :  

-  4ème Vice-président :  

-  5ème Vice-président :  

-  6ème Vice-président :  

-  7ème Vice-président :  

-  8ème Vice-président :  

-  9ème Vice-président :  

-  10èmeVice-président         :  

- 11èmeVice-président         :  

- 12èmeVice-président         :  

 

- Indique que le montant brut de chaque indemnité figure en annexe de la 

présente délibération, 

 

- Dit que les dispositions de la présente délibération prennent effet à compter de 

l’élection du Président et des Vice-Présidents,  

 

- Dit que Les crédits ont été prévus au budget public, chapitre 65 – autres charges 

de gestion courante, article 65311 – indemnités. 
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